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PREMIÈRES SYNTHÈSES

PERTE D'EMPLOI ET PASSAGE PAR LE RMI

................................ .. .. .. A côté des régimes d'assurance chômage.. .

. et de solidarité, le RMIjoue le rôle d'un.
: dernier volet d'indemnisation du chô- :
: mage. Il participe à la couverture du :. chômage pour environ 10 % des de man- .. .. deursd'emploi. .. .. .. L'admissionde chômeursau RMIpro- .
: cède d'un mécanisme de filtrage induit' :
: par les règles des dispositifs en amont. :
. Deux types opposés de chômeurs ont, par.. .. exemple,vocation à se retrouver au .. .. RMI : le chômeur de très longue durée. .
: ayant épuisé tous ses droits à indemni-: :
: sation et le jeune actif exposé à un ch ô-

. :. mage récurrent qui lui interdit de se' .. .. constituer des droits. Pour le premier, .. , .. plutôt âgé, les chances de retoqr a l'em- .
: ploi sont faibles; des handicaps impor- :
. tants gênent sa recherche d'emploi. Le .. .
. second, plus proche du marché du tra- .. ... vail, reste moinslongtempsdans le .. .
. dispositif,maissa sortiese fait plussou- .
: vent vers un emploi précaire et mal ré-' :. munéré. .. .. .. .~..

Ministère de l'emploi
et de !a solidarité

Au 31 décembre 1996, on recen-
sait en métropole 880 000 alloca-
taires du revenu minimum d'inser-
tion (RMI). L'enquête sur le deve-
nir des bénéficiaires du RMI (en-
cadré 1) permet de repérer le motif
d'entrée dans le dispositif. Selon
celle-ci, 370 000 personnes, soit
42 %, déclarent avoir déposé une
demande d'allocation après la perte
d'un emploi, la fin d'un stage ré-
munéré ou la perte d'une indemnité
de chômage (encadré 2).

Le RMI, ultime volet de

l'indemnisation du chômage

La perte d'une activité rémuné-
rée, lorsqu'elle ne peut pas (ou
plus) être indemnisée par les dispo-
sitifs ad hoc (allocation unique dé-
gressive, allocation spécifique de
solidarité, allocation d'insertion),
peut l'être encore par le RMI. Ce-
lui-ci accueille, en effet, sur condi-
tions de ressources et d'âge, les de-
mandeurs d'emploi exclus de l'in-
demnisation. A côté du régime d'as-
surance chômage et du régime de
solidarité qui couvraient à fin 1996
respectivement 43,2 % et 12,4 %



des demandeurs d'emploi, le RMI
participe à la couverture du chô-
mage pour environ 10 % des de-
mandeurs (1). Sont écartés du RMI
les chômeurs de moins de 25 ans
(mais il n'y a pas de limite d'âge
avec un enfant à charge) et les chô-
meurs appartenant à un foyer dont
les ressources sont supérieures au
plafond. Pour environ un tiers des
chômeurs, échappant aux trois ty-
pes de couverture, c'est la solida-
rité familiale qui joue le cas échéant
et, à défaut, d'autres instances (as-
sociations caritatives...) amenées à
prendre le relais.

Les sommes allouées au titre du
RMI restent relativement modestes
en comparaison des indemnités ver-
sées par l'assurance chômage. Les
chômeurs entrés au RMI ont ainsi
perçu en moyenne 1 900 francs en
décembre 1996, montant tenant
compte de leur situation familiale
et des revenus perçus par les mem-
bres du foyer. Au cours du même
mois, les bénéficiaires de l'alloca-
tion unique dégressive ont disposé
en moyenne de 4 400 francs et ceux
de l'allocation spécifique de solida-
rité de 2 400 francs (montants cor-
respondant à une indemnisation sur
la totalité du mois).

L'admissjon de chômeurs au
RMI procède d'un mécanisme de
filtrage induit parles règles de l'as-
surance chômage. Cette sélection
confère donc aux chômeurs inscrits
au RMI un profil particulier, notam-
ment en matière d'ancienneté de
chômage. Deux types opposés de
chômeurs ont ainsi vocation à se
retrouver au RMI : le chômeur de
très longue durée ayant épuisé tous
ses droits et le jeune actif exposé à
un chômage récurrent qui lui inter-
dit de se constituer des droits. Aussi,

(J)
- Il X'UNir d'l/ll ordre de !.fraI/del//". L'e.~'

rimarÎofl fie tient !"U "ml/pte dex allocataires à
III recherche d'lITl premier empfoi. I/i des allo-

c'araires anciens ;,/(/ct!(f re~'e/llH ,m,. le marché
du rra mil. En revlInche, ll'.f allocataires « dé.
couragés » qui renoncel/r il rechercher tOi em-

1'/0; ne ,ml/t plU éliminés du complaNe. Enl/n.
par approximation. la proportion rapporte U/I

l'Hec!!f de foyers allocataires tlu RMI Ù lU!
e.llec"t!!,d'indin'dIlS en redlerche J'emploi.

les chances de retrouver un emploi
et de sOl1ir du RMI sont-elles for-
tement déterminées par les sélec-
tions opérées en amont par les
autres dispositifs.

de chances de trouver un emploi.
Une comparaison du devenir des
personnes entrées au RMI consécu-
tivement à une perte d'emploi à ce-
lui d'une population-témoin de de-
mandeurs d'emploi (inscrits à
l'ANPE pour le même motif et âgés
de plus de 25 ans) permet d'illus-
trer les difficultés spécifiques de

ret"ur à l'emploi des chômeurs de
la première catégorie (tableau 1).

Un fort noyau de bénéficiaires du
RMI additionne les années de chô-
mage. Au fur et à mesure que leur
temps passé au chômage s'allonge,
ces bénéficiaires ont d'autant moins

L'ENQUÊTE SUR LE DEVENIR
DES BÉNÉFICIAIRES DU RMI

L'enquête sur le devenir des bénéficiaires du Rf",!1 a été réalisée par l'INSEE en partenariat

avec la DARES ella DREES du ~linistèrc de l'cmp]oi et de la solidarité, la Délégation interminis-

térielle au RMI,]a Caisse nationale d'allocations familiales elle Conseil supérieur de l'emp]oi.
des revenus et des coûts.

L'échantillon est représentatif des al]ocalaires du RMI au 3] décembre] 996, pour la mélro-
pole, à l'exclusion des personnes relevant de]a Mutualité sociale agricole. Les résultais présentés

ici sont issus de la deuxième vague d'enquêtes, réalisée en janvier 1998, au cours de laquelle
3415 personnes ont répondu à un queslionnaire retraçam en particulier l'évolution de leur situa-
tion sur le marché du travaîl au cours de l'année 1997.

DÉFINITION DE LA POPULATION ÉTUDIÉE

Le champ de l'étude est limilé aux andens actifs occupés, dont la rupture de l'activité profes-
sionnelle a entraîné la demande de B.MI. soit immédiatement, soit au terme d'une période de
chômage indemnisé. Les autres motifs d'entrée au RMI sont]a perte du travail par leconjoint.]a

perte d'une autre allocation, le changement de la composition familiale, l'entrée dans]a 25"m<
année en l'absence de ressources, etc.

~our 1427 personnes de l'échantillon interrogé en janvier 1999, l'entrée au RMI a fait suite à

la perte d'un emploi. à la fin d'un stage rémunéré, ou à la perte d'une indemnité de chômage,
scion la raison principale de la demande qui a été Mdarée. Celte population nt: reœnse sans doule
pas cn totalité les bénéficiaires du RMI qui ont eu une expérienœ profcssionnelle avant leur entrée

dans le dispositif. Par exemple, certains allocataires passés par l'inactivité ont pu déclarer un
motif d'entrée au RMI autre que ceux retenus pour définir le champ de l'étude. Mais on fait
l'hypothèse que les allocataires ainsi repérés sont représentatifs de ]'cnsemble des andens actifs
occupés.

parmi les personnes déclarant]a ruplUre du passé professionnel comme motif d'entrée au RMI.

on distingue trois sous-populations selon la situation observée début 1998 :

-les bénéficiaires du RMI demalideurs d'emploi (590individus)

.Ies bénéficiaires du RMI en emploi (13g individus)

~les anciens bénéficiaires du RMI en emploi (336 individus).

Les autres situations (363 individus), hien que décrites au tableau 2, ne sont pas étudiées Il
s'agit, par exemple, de personnes ayant renoncé à la recherche d'emploi pour raison de santé ou de
chômeurs exclus du RMI à]a sui le de la perception d'une aulre allocation ou d'unt: augrnen!;ltion
des ressources du conjoint.

Les bénéficiaires du RMI à l'enquête sont ceux qui déclarent avoir perçu le RMI au mois de
janvier 1998. Toutefois, ]e montant de l'allocation, calculé de façon différentielle en référence à

un plafond de ressources, peut, dans certains cas, être extrêmement faible. Le critère d'apparte-
nante au RMI est donc complètement administratif.

La question relative à l'occupation principale au moment de l'enquête a été utilisée pour dé-
terminer la situation par rapport à l' cmp]oi. Les chômeurs sont ceux qui se déclarent spontané-

ment « au chômage », mais également ceux qui indiquent simplement qu'ils souhaiteraient tra-
vailler. Le classement en « chômeur» repose donc sur la seule déclaration de l'intéressé et l'CUI
différer de sa situation administrative au regard de l'ANPE.

Par ra~port à la population totale de l'enquête, la population des anciens actifs occupés sc
distingue par une sur-représentation des hommes (66 % contre 52 % pour l'ensemhle des alloca-

taires enquêtés) et par une sous-représentation d..::sfoyers monoparentaux qui sont majorilairement
composés de femmes avec enfants. Le profil par âge est aussi différent: la part des jeunes de moins

de 30 ans et celle des individus âgés de 50 ans ou l'Jus sont toutes deux réduites à l'avantage de la
population âgée de 30 à 49 ans. Les chances dc sortie du RMI sont très légèrement plus fortes pour

les anciens actifs: 30,6 % ne sont plus al]ocalaires en janvier 1998, contre 28,7 % pour l'ensem-
ble des bénéficiaires de décembre 1996, avec ou sans expérience professionnelle antérieur..::,
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Parmi les bénéficiaires du RMI
à fin décembre 1996, 64 % se dé-
clarent treize mois plus tard à la
recherche d'un emploi (2). Dans le
groupe-témoin, la proportion de
demandeurs d'emploi encore ins-
crits à l' ANPE en janvier 1998 est
un peu plus faible (60 %), mais sur-
tout, ces derniers sont plus nom-
breux à avoir connu une ÎnteITUp-
tion de leur période de chômage au
cours de l' année 1997. Pris globa-
lement, les chômeurs couverts par
le RMI sortent un peu plus diffici-
lement du chômage que l'ensemble
des demandeurs d'emploi, et iL;ont
moins souvent tendance à alterner
courtes périodes de chômage et re-
prises d'activité.

En conséquence, leur ancienneté
de chômage est, en janvier 1998,
considérablement plus élevée que
celle des demandeurs d'emploi du
groupe de référence toujours (ou à
nouveau) inscrits à l' ANPE. Parmi
ces derniers, un peu plus d'un tiers
est chômeur de très longue durée
(c'est-à-dire, par convention, depuis
plus de deux ans) alors que les chô-
meurs au RMI déclarent quatre fois
sur cinq une durée de chômage su-
périeure à deux ans, et même dans
un tiers des cas supérieure à cinq
ans (3). La proportion de chômeurs
de très longue durée, qui tend à aug-
menter avec l'âge, dépasse déjà
60 % parmi \es allocataires du RMI
âgés de moins de 30 ans.

Retour en emploi moins riifti-
dIe pour les jeunes et les allo-
cataires récents

Parmi les quelque 370 000 allo-
cataires de la fin 1996, précé.iem-
ment admis au bénéfice du RMI à
la suite de la perte de leur emploi,
seuls 27 % sont en emploi au mo-

(2) . Dont 52 % qui remplissent/a dm/bie

conditio/1 d'être re.HéJ (lU RMI el (lU chÔlI/tI!-:e.

landis que /2 %. fl/t/jours Cil recherche d'em-
ploi. lit' perrO;l'e!/l pllu le RMI

(3)
- Ce.ç cJlI:tlres .l'ml! ii rapprocher uvee

prudel/cc de cellx issus de la SIII/ret' (.ufminis-

lralh'c ANPE, f'cnquêle .w/licirwilla II/hl/oire
dn enquêtés .ml" de.ç àénemcnls é/oiJ.:lIés.

ment de l'enquête, parmi lesquels
Il % avec maintien de l'allocation.
Au sein de cette population, les
chances de quitter le dispositif grâce
à l'obtention d'un emploi sont très
inégales. Là aussi, la concurrence
sur le marché du travail fait jouer,
pour ces demandeurs d'emploi très
défavorisés, un rôle décisif à des
facteurs déjà bien repérés: âge, ni-
veau de diplôme...

De fait, ceux qui sont encore chô-
meurs en janvier 1998 sont plutôt
âgés: la moitié a plus de 38 ans;
19 % seulement ont moins de 30 ans
(tableau 2). Les personnes sorties
du RMI et occupant un emploi en
janvier 1998 sont globalement plus
jeunes, avec un âge médian de
31 ans et une proportion de 38 %
de jeunes de moins de 30 ans.,

Ceux qui ont retrouvé un emploi,
mais qui continuent néanmoins à
bénéficier du RMI, profitent de dis-
positions autorisant le cumul d'un
revenu d'activité et de l'allocation.
Pour une bonne part d' entre ~ux, ce
cumul n'est que temporaire (il dure
au plus 750 heures, soit environ
cinq mois et demi pour un temps
plein, selon les règles en vigue,ur au
moment de l'enquête). Pour
d'autres, disposant de faibles reve-
nus, par exemple parce qu'ils:tra-
vaillent à temps partiel, ou sorh ti-
tulaires d'un CES, la situation peut
perdurer. Du point de vue de leurs

caractéristiques, ces allocataires se
situent dans une position intermé-
diaire. Une forte proportion est âgée
d'environ 30 ans: 50 % ont moins
de 32 ans, 31 % moins de 30 ans.
Ils sont ainsi nettement plus jeunes
que ceux restés au chômage, mais
un peu moins jeunes que les anciens
allocataires en emploi.

Les allocataires exerçant une
activité rémunérée ont plus fré-
quemment charge d'enfants: 20 %
sont des parents isolés, contre 14 %
dans chacun des deux autres grou-
pes. La présence d'enfants à charge,
en relevant les plafonds, permet plus
facilement le cumul d'un salaire et
de l'allocation. En revanche, les al-
locataires restés au chômage com-
portent une large majorité de per-
sonnes vivant seules (deux sur
trois), où les hommes sont
surreprésentés (ces isolés sont des
hommes quatre fois sur cinq). Les
femmes allocataires ont en effet un
peu moins de difficultés que les
hommes pour retrouver un emploi,
« toutes choses égales d'ailleurs »

(encadré 3). Cette légère supério-
rité tient à ce que leur recherche
d'emploi s'oriente principalement
vers des emplois non ouvriers.

Les personnes les moins diplô-
mées sont nettement plus nombreu-
ses parmi les allocataires restés au
chômage (54 %) que parmi les al-
locataires qui ont trouvé un emploi

Tableau 1
Difficultés de sortie du chômage pour les bénéficiaires du RMI

~ et pour les inscrits à l'ANPE
En pOL/reenlage

Situation au 31/12/1996 Bénéficiaires
duRMI

Situation en janvier 1998

Demandeurs
d'emploi

de plus de 25 ans
inscrits

àl'ANI'E

à la suite d'une perte d'emploi

Ensemble ............................................................................

donl: ,hômeurs..

- tH'ec du}mage crmlinu en 1997..

Part des ,hômcurs de plus de deux ans

d'ancienneté panlli les chômeurs en janvier 1998 .

Sources: INSEE, enquête sur le devenir des bénéficiaires du RMI : ANPE, fichier historique des
demandeurs d'emploi.

3PREMIÈRES SYNTIIÈSES 'N.O('. N" 25.1

- avec Ifllerruptioll, puis repri.'ie
du c!/(ÎmaKe en 1997..



Situation enja~vier 1998

Chômeurs En emploi En emploi Autres Ensemble
auRMI auRMI sortis ca.,

duRMI

Sexe
Homme.. ..,.,"" 68.0 63,4 63,6 63,2 65.8
Femme.. 32,0 36.6 36.4 36,8 34.2

Type de ramille
'

Personne vivant seule .......', 65,0 54.6 62,3 56,8 61,8

Personne vivant en couple,
"avec ou sans enfant.. 20.9 25,2 24,1 32,6 24,3

Parenl isolé.. 14,1 20,2 13,6 10,6 IJ,9

Age au 31/12/1996
18-29 ans.. 18,7 31,2 38.0 24,8 24.5
30.34 ans.. 18.7 23,9 20.7 16.7 19.2
35-44 ans ......... 33,5 26,6 25,0 25,2 29.7
45 ans ou plus. 29,1 18,3 16,3 33.3 26,6

Age à l'arrêt des études
Moins de 18 ans ...... 66,0 63.0 43,1 63.6 61,3
18 à 20 ans ...... 22,9 24,6 34,0 26.5 25,7
Plus de 20 ans.. 11,1 12,4 22,9 9,9 13,0

Diplilme
Aucun diplôme ....... 54,2 45,5 38.3 61,6 52,1
Diplôme technique
professionnel court.. 32.7 34,9 35,5 27,4 32,3
BAC ou équivalent ..................... 9.0 10,9 10,8 6.6 9.0
Diplôme de renseignement sup.. 4,2 8.7 15,4 4,4 6,6

Problèmes de santé ou handicap
empêchant de travailler
En permanence ou souvent.. 25.0 5,6 6.0 28,8 20.5
Parfois ........................................ 12.6 7,9 8.2 1l.2 11,1
Pas de problème ni de handicap. 62.4 86,5 85.8 60,0 68.4

Ancien. dans le RMI au 31/12/96
Moins d'un an ........ 26,6 25.3 49.1 28,9 30.7
] à Illoins de 3 ans ........ 34.0 41.0 30,7 35.3 34.4
3 ans à moins de 5 ans.. 2],9 21,2 10,8 15,5 18,7
5 ans et plus.. 17.5 12.5 9,4 20,3 16,2

Allocation en décemhre 1996
ManIant mo)'en en Francs. 2024 1 788 1 764 1661 ] 882

Ensenlhle ...,.................,.................. 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Effectifs totaux ....... 194 170 39 622 61 395 75 197 370384
Répartition (en %).. 52,4 10,7 16,6 20,3 100.0

Champ: allocataires au 3l/l2/96,entrés au RMI à ]asuite d'une perte d'cmp]oi. d'un stage rému-
néré ou d'une période de chômage indemnisé.

(46 %), et surtout que ceux sortis
du RMI et en emploi (38 %). De
façon liée, seul un allocataire sur
trois a continué ses études après
17 ans, contre plus d'un sur deux
parmi les anciens allocataires.

La sélection qui s'opère main-
tient dans le dispositif les person-
nes ayant les plus faibles capacités
de réinsertion. Ainsi, les bénéficiai-
res les plus anciens, à la fin 1996,
tendent à y rester plus longtemps.
Près de 40 % de ceux restés alloca-

taires en janvier 1998 avaient plus
de trois ans d'ancienneté à la fin
1996, contre 20 % de ceux sortis
de l'allocation pour reprendre un
emploi.

Le maintien de liens rappro-
chés avec l'emploi facilite la
sortie du RMI, mais avec un
risque accru de précarité

La quasi-totalité des bénéficiai-
res du RMI, parmi ceux ayant ac-

Tableau 2 ,
Caractéristiques socio-démographiques des allocataires entrés au RMI

à la suite d'une perte d'emploi
1

En !l°urcenlaMe

Source: INSEE, enquête sur le devenir des bénéficiaires du RMI.

quis une expérience professionnelle
avant l'entrée au RMI, ont occupé
un emploi pendant au moins six
mois (tableau 3). Pour la grande
majorité de ces allocataires, la rup-
ture de ce dernier contrat de travail
marque l'entrée dans une période de
chômage, le cas échéant ponctuée
de « petits boulots », et annonce la
demande de RML Du fait de l'as-
surar.ce chômage, celle-ci intervient
plus ou moins vite. Environ un tiers
des bénéficiaires de fin 1996 sont
entrés dans le dispositif trois ans ou
plus ~près la fin de leur dernier
emploi d'au moins six mois (ta-
bleau 4). Il s'agit vraisemblable-
ment, pour l'essentiel, de chômeurs
avec de longues références de tra-
vail, qui ont été protégés plus long-
temps par l'assurance chômage.

Les motifs principaux de perte du
dec~;er emploi de plus de six mois
sont, cités à égaHté, le licenciement,
ou la faillite, et la fin de contrat pré-
caire (mission d'intérim, COD ou
CES), Cependant, les démissions

sont loin d'être négligeables (une
dén.ission sur trois se produit pour
raisons de santé) puisqu'elles con-
cernent 15 % des chômeurs et même
26 % des RMIstes occupés. En par-
tie parce qu'ils sont plus jeunes, les
anciens allocataires sont propor-
tionnellement moins nombreux à
avoir subi la vague de licenciements
de la fin des années 80queceux qui
ont gardé le bénéfice du RML Et
de façon symétrique, ils sont plus
souvent entrés au RMI en 1995, ou
1996, après un emploi précaire.

Pour de nombreux bénéficiaires
du RMI, les années de « galère»
tendent à s'accumuler (à la fin
1995, un gros tiers n'a pas occupé
depuis plus de cinq ans un emploi
ayant duré au moins six mois).
Leurs chances d'y échapper sont
d'autant plus faibles que cette si-
tuation est ancienne. Parmi les per-
sonnes toujours au RMI en janvier
1998,37 % avaient quitté leur der-
nier emploi de plus de six mois
avant 1991, contre 23 % pour les
actifs occupés sortis du RML

PREMIÈRES SYNTHÈSES 4



Situation enjan,,'ier 1998

ChÎJIlle1lrS En emploi En emploi
auRMI auRMI sortis

duR1\H

Stahilité de l'expérience professionnelle
Au moins unemploi Je 6 mois ou plus ,.................. 94.5 87.6 89.3
dont: dernier emploi en COllrs elljal/rier 199R.. 0.0 12.3 /1.2

dernier emploi terminé en jmn'ier 199R.. 9-1.5 75.3 78.1
Aucun emploi Je six mois ou plus.. 5,5 ]2,4 ]0,7

Durée totale de l'expérience professionnelle

~1oinsJe 2 ans ,.................. 11.3 LU 1.1.7
De 2 ans il moins de 5 ans... 22.5 23.3 26.]
De5ansàmoinsJe 10ans. 17.8 25,7 24.3
IOans ou plus. 48,4 37,3 35.9

T:ype de passé professionnel

Régulier sans interruption puis chômage

ou inactivité ...,...........,................................ 19.2 30,5 27.7
Régulier puis alternance emploi/chômage.. ]9.8 17,0 26.5
Toujours alternance emploi/chômage

ou activités occasionnelles ....... 24.9 40.0 35,0
Longucs périodes de chômage

et quelques périodes de travail......................... ]0.0 7.7 5.6
Périodes d'inactivité. d'emploi et de chômage. 6.] 4.7 5,2

Ensemhle ......................"",.,.,....................."",,,.,,,...... 100,0 100,0 100,0

Effectifs totaux. t94 ]70 39 622 6] 395

Champ: Allocataires au3]/12/96, entrésauRMI àla suiteJ'une perted'emploi, J'un stage rému-
néré ou d'une période Je chômage indemnisé.

Situation en jam:ier 1998

Chômeurs En emploi En emploi
auRMI auRMI sortis

duRMI

Ancienneté de la rupture au 31/12/1996
Moins d'un an (ou rupture postérieure
au 3]/12/1996) .................. ]3.0 9,9 20,0
Un an à moins Je trois ans ......, 25.5 23,9 1].7
Trois ans à moins de cinq ans

'. 24,] 27,9 24.2
Cinq ans à moins de huit ans. 20,7 ]7.6 13.]
Huit ans ou plus. 16.7 20,7 1].0

Motif de rupture du contrat de travail
Fin de COD, de mission d'intérim ou de CES... 40.0 16.2 41.6
Licenciement / faillite .......... 44.2 17.6 40,9
Démission pour raison Je santé. .' 4.1 8.4 3.3
I}émission pour autre raison., Il.] ]7.8 14.2

Salaire mensuel *
Moins de 4 000 F ................. 25,5 26,3 19,R
4000 F il moins de 5 000 F . 9,9 ]4.] 1.1.2
5000 F il mOÎnsde 6 000 F , 25,4 25.2 21.2
6000 F à moins de 8 000 F. ..,.. 21.8 nu 21.9.
8000 F ou plus. ]7.4 16,] 21.9

Ensemhle .............",,,,,,,....................,.........,,..,,,,....,,... 100,0 100,0 100,0

EITectifs totaux. ]83377 298]4 47937

* Actl/afisé enfraneç de 1996.

Champ:A1Iocatairesau 31112196.entrésau RMI à la suiteJ'une perte d'emploi. d'un stage rému-
néré ou d'une période Je chômage indemnisé et ayant occupé el perJu un emploi de (j

mois ou plus

Ainsi, retrouver un travail à un
niveau de rémunération permettant
la sortie du RMI semblerait plus
facile pour les allocataires dont le
dernier contact avec une situation
professionnelle « stable» est plus
récent. Toutefois, le temps écoulé
depuis la perte du dernier emploi
d'au moins six mois n'est pas en
lui-même un critère déterminant.
«Toutes choses égales d'ailleurs »,
c'est le maintien de liens étroits avec
le monde du travail par le biais
d'emplois précaires qui joue un rôle
significatif dans le mécanisme de la
réinsertion professionnelle (ta-
bleau 3 et encadré 3).

Le profil du parcours profession-
nel antérieur est un bon indicateur
des chances de retrouver un emploi.
La multiplicité des sorties du chô-
mage, même provisoires, vers des
emplois de très courte durée, est un
gage de la capacité du demandeur
d'emploi à trouver un employeur et
de sa faculté à s'adapter à de nou-
velles normes d'emploi. Les par-
cours instables, marqués par une
forte récurrence du chômage, sont
aussi ceux qui débouchent le plus
souvent vers une nouvelle sortie du
chômage. En effet, 50 % des sor-
tants du RMI en emploi et plus de
40 % des RMIstes en emploi décla-
rent avoir vécu une alternance de
périodes d'emploi et de chômage
dans leur parcours professionnel,
contre 35 % parmi les bénéficiaires
restés au chômage. De même, on
trouve plus fréquemment parmi les
premiers des personnes n'ayant ja-
mais connu d'emploi d'au moins six
mOIs.

Les allocataires restés chômeurs
déclarent beaucoup plus souvent
avoir eu un passé professionnel ré-
gulier avant de faire l'expérience du
chômage. Ils totalisent aussi un bien
plus grand nombre d'années d'ac-
tivité (au moins dix, pour plus de la
moitié d'entre eux). Une expérience
professionnelle longue n'est pas
pour autant en soi un obstacle à la
sortie du RMI vers l'emploi. La
durée de l'expérience profession-

Tableau 3
Caractéristiques du passé professionnel des allocataires entrés au Rl\lI

à la suite d'une perte d'emploi
En pOl/rce1ltllge

Tableau 4
Caracléristitllles du dernier emploi perdu de six mois ou plus

En pOllrCl'I1t(lKe

Source: INSEE, enquête sur le devenir des bénéficiaires du RMI,
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LES CHANCES DE RETOUR À L'EMPLOI
« TOUTES CHOSES ÉGALES PAR AILLEURS »

Afin dL:mcttre en évidence les f~clcurs favorisamlc retOur à l'emploi avec sortie du RMI, on

a utilisé un modèle univarié à résidus normaux permettant J'isoler l'effet propre dt: chacun des
fadcurs. Les variables explicatives du retour à l'emploi introduites dans la régn.:ssion sont les
variables socio-dérnographiqucs usuelles, diverses variables décrivanlle passé professionnel ainsi
que l'ancienneté dans It: RMI.

Les f;H;!CUfSdont l'incidence est la plus déterminante sont:

- l'âge (dfcl positif d'un âge inférieur à 30 ans),

- le niveau de formation (fort effet négalifd'une fin d'études avant 18 ans).

.l'état de santé (fort effet négatif des problèmes de santé ou des handicaps),

-l'andcnncté dans le RMI (effet positif d'une ~ncicnnclé inférieure à doule mois),

-l'exp~riençc professionnelle et son rythme (effe! positif d'une allernanœ emploikhÔmagc,

fon effet positif de l'absence d'une expérience continue de six mois; mais pour les personnes don!
l'exp~riènce est sup~rieure à six mois cons~cutifs, d'fd négatif d'une expérience professionnelk
totale inférieure à deux ans), 1

- le salaire du dernier emploi d'au moins six mois (effet négatif des très bas salaires, inférieurs

à 4 000 francs par mois ou non déclar~s, ce qui masque sans doute un effet négatif du travail à
temps partiel). .

Le sexe joue un peu plus faiblement, mais significative ment (effet négatif pour les hommes).

Les autres variables prises en compte dans le modèle n'ont pas d'incidence: la composition du
foyer, la qualilication professionnelle (dès lors que la variable sexe est spécifiée dans le modèle),

les difficultés à lire ou écrire, le motif de rupture du dernier emploi d'au moins six mois et sa
durée, l'am::ienneté de la perte de cet emploi mesurée à la date J'entrée au Rr-..lIou mesurée à la

date du 31 décembn: 1996.

Une tentative d'estimation du salaire horaire qui serait perçu par les bénéficiaires au chômage

s'ils retrouvaient un emploi, à partir des mêmes variables que ci-dessus et en faisant intervenir le
salain: horaire des emplois retrouvés, n'a pas été concluante. Les facteurs discriminants pour le
retour à l'emploi ne le sonl plus lorsqu'il s'agit d'expliquer le niveau de rémunération.

nelle a, au contraire, un effet spéci-
fique positif,

"
toutes choses égales

d'ailleurs ». Les allocataires en re-
cherche d'emploi, qui sont à la fois
expérimentés et qui ont su s'adap-
ter aux nouvelles caractéristiques
du marché du travail en acceptant
des emplois précaires, sont les
mieux placés pour retrouver un
emploi.

Des emplois retrouvés qui ne
correspondent pas toujours
aux attentes

Les personnes en emploi ne sont
pas toujours satisfaites de l'emploi
qu'elles occupent. Si 37 % des
« sortants» du RMI cherchent un

autre emploi, cette proportion at-
teint 50 % parmi les RMlstes en
emploi. Si les uns comme les autres
expriment le désir de trouver un
emploi mieux rémunéré, dont la
durée de travail soit plus longue, ou
qui corresponde mieux à leur qua-
lification ou à leur formation, c'est
avant tout le fait que l'emploi oc-
cupé n'est pas durable qui explique

1
'la recherche d'un autre empldi. Seu-
les,43 % des personnes en emploi
(autant dans les deux groupes) pen-
sent ne pas perdre leur emploi d'ici
la fin de l'année 1998. Signe égale-
ment d'une confiance limitée des
intéressés dans la sécurité de l'em-
ploi trouvé, la proportion d'inscrits
à l'ANPE reste forte: 58 % pour
les RMlstes et encore 28 % pour les
anciens allocataires.

Le retour à l'activité profession-
nelle, avec ou sans sortie du RMI,
se porte principalement vers des
emplois aidés et des emplois insta-
bles (tableau 5). Les premiers con-
cernent surtout les personnes res-
tées au RMI qui bénéficient dans
40 % des cas d'un CES oU CEC.
Grâce aux règles dites d'intéresse-
ment à l'activité, les emplois de type
CES sont en général compatibles
avec la perception de l'allocation
pendant toute la durée du contrat
de travail.

Certes, la proportion de ceux qui
ont accédé à un emploi prévu pour
durer au moins six mois est plus
forte parmi ceux qui ont perdu leurs

droits au RMI : 76 %, contre 68 %
pour les RMlstes, si on tient compte
des emplois aidés. Mais un ancien
allocataire sur quatre et un alloca-
taire en emploi sur trois restent dans
l'incertitude sur leur avenir profes-
sionnel proche. L'objectif du con-
trat de travail à durée indéterminée
et à temps complet paraît inacces-
sible pour beaucoup. Les anciens
allocataires sont dans 26 % des cas
titulaires d'un CD!, pour la plupart
à temps complet. Les autres sont
seulement 15 % à avoir signé un
contrat de ce type, et dans plus de
quatre cas sur cinq à temps partiel.

Le souci de gagner davantage est
d'autant plus légitime que les em-
plois trouvés procurent de très mo-
destes revenus, conséquence des
faibles durées travaillées. Les sor-
tants du RMI ne travaillent à temps
complet qu'une fois sur deux. Du
fait de l'importance des emplois de
type CES chez les allocataires,
ceux-ci travaillent encore plus sou-
vent à temps partiel. Pour les uns,
comme pour les autres, le temps
partiel n'est en général qu'un pis-
aller. Une part relativement impor-
tante de travailleurs à temps com-
plet désire également travailler plus.

Même parmi les personnes qui
ont perdu le bénéfice du RMI (et
qui sont donc beaucoup mieux ré-
munérées que celles restées bénéfi-
ciaires, à situations familiales com-
parables), près de la moitié perçoit
un salaire mensuel inférieur à 4 000
francs. Employés à temps complet,
ils ne touchent en moyenne que
5 600 francs par mois. Pour les
« sortants» du RMI, le niveau de
rémunération est souvent lié à la sta-
bilité du contrat de travail: ceux qui
gagnent plus de 6 000 francs par
mois sont bien plus souvent en CDI
que la moyenne. Parmi les person-
nes en emploi restées au RMI, une
petite part affiche un salaire de plus
de 5 000 francs par mois; ce sa-
laire devrait, si leur contrat est as-
sez long, leur faire quitter le dispo-
sitif du RMI. Mais le risque qu'ils
reviennent dans le dispositif n'est
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pas mince: l'emploi trouvé
que rarement un COI.

Le salaire de l'emploi retrouvé est
très significativement inférieur au
salaire du dernier emploi de plus de
six mois(4). Enjanvier 1998, seule
une personne sortie du RMI sur six
perçoit un salaire d'au moins 6 000
francs: avant de connaître chômage
et RMI, une personne sur deux ga-
gnait plus de 6 000 francs. La baisse
des rémunérations résulte d'un
temps de travail moindre combiné
à un salaire horaire moindre. Pour
les anciens allocataires, la perte est
en moyenne de 33 %. En raison de
la nature des emplois retrouvés, le
taux de remplacement de l'ancien
salaire est inférieur ou égal à 80 %
pour la moitié des anciens alloca-
taires et pour les deux tiers de ceux
restés allocataires (graphique 1).

n'est

Des handicaps importants qui
gênent la recherche d'emploi

Parmi les bénéficiaires du RMI,
sans emploi en janvier 1998 et tou-
jours désireux de s'en procurer, près
de 20 % n'avaient pas entrepris de
démarches en ce sens depuis sep-
tembre 1997. La plupart évoquent
des ennuis de santé ou un pessi-
misme par rapport à leur situation.

Si les personnes en emploi signa-
Ient relativement peu souvent des
problèmes de santé ou des handi-
caps empêchant l'activité profes-
sionnelle, en revanche, les alloca-
taires restés au chômage s'en plai-
gnent très significative ment (5).
Parmi ces derniers, 25 % déclarent
en souffrir en permanence ou sou-
vent, 13 % parfois, soit au total plus

(.J) -Les salaires dc,scmp/oÜ pert/us 0111été
(/("(Il(/{ish enfrallcs de 1996 selon l'ém/t/fio"

de.s sa/aires moyens nefs du champ de.'i DADS.

Les .w/aÎre.'i flm! dédaré,'i ont hé convention-
nellemcllt ,fixé.'i il la valcur du SMIC mensuel
pOlir J'emploi perdu. el clIlndÙ mr /a bi/se dti

SMIC horaire pour l'emploi T'elrot/ré.

(5) - On .'ie borne il siKl/aler /' exÜtence

d'une corrélation Jtatistique. La question de fa

c(lIl.wlité (la lI/auvaÜe salllé comme oh.wlCle

au lral'ai/l'er5115 le chlimage de longue durée
comme facreur de dégradarion physiq!le) Ile
peut être lral/chée.

Répanilion selon le ni\'\.';!u Je rempl3œmcnt

100~

Graphiquc 1
Remplacement du salaire perdu

XO'J

60~

20'7<

Og

En emploi
au RMI

En emploi
sortis du RMI

Salain.'lrouvé ou salaire
souhaitéé!!alà:

Oplusde 1.2foisksaJaire
pcrdlJ

~r il 1.2 fois Icsalaire
perdl.l

!::JO.X 11 1 fois le ~alairc
pcrdl.l

. moins de 0); foi, le

salair\.' perdu

Chômeurs
auRMI

Salaire souhailé

Lecture du graphique: il litre d'exemple, ]a partie en noir du gmphique signifie que pour 65 % des
« personnes cn emploi au RMI» leursalaire tmul'é représente moins de 0,8 fois le salaire perdu,
pour 50 % des « personnes en emploi sorties du RMI », ce salairc t/'Oul'é représenle moins de

0.8 fois le salaire perdu: enfin, pour JO % des« chômeurs au RMI », le salaires/luhaité représen-
terait moins de 0,8 fois le salaire perdu.

Champ: allocataires au 31/12/96, entrés au RMI il]a suite d'une perte d'emploi, d'un stage ou

d'unc périodc de chômage indemnisé et ayant occupé d perdu un cmploi de 6 mois ou plus.

Source: INSEE, enquête sur]e devenir des bénéfieiairesdu RMI.

d'une personne sur trois (tableau 2).
En outre, plus souvent que ceux qui
ont trouvé un emploi, ils cumulent
des difficultés de lecture et d'écri-
ture qui constituent autant d' obsta-
cles à surmonter pour mener à bien
une recherche d'emploi.

L'intensité de la recherche d' em-
ploi peut baisser surtout par suite
de découragement. parce que la las.
situde devant l'échec gagne du ter.
min, Certains allocataires se bor-
nent à lire les annonces publiées
dans un journal. En fait, les deman-
deurs d'emploi ne sont que trois sur
quatre à avoir accompli des actes
de recherche effectifs. Trois moyens
de recherche ont été privilégiés: par
ordre d'importance décroissante, le
contact direct avec l'employeur, la
réponse aux offres d'emploi et le
contact avec des agences d'intérim.

Lorsque le temps écoulé depuis
la perte du dernier emploi devient
très long, on enregistre des signes
de moindre dynamisme dans la re-
cherche d'emploi. Parmi les alloca-
taires au chômage depuis plus de
huit ans, seul un sur deux déclare
avoir effectué des démarches au
cours des derniers mois. Cependant,
la proportion de chômeurs« dé cou-

ragés» n' augmente pas uniformé-
ment avec l'ancienneté du chômage
(graphique 2). Les chômeurs ayant
entre trois et cinq ans d'ancienneté
multiplient les moyens mis en
oeuvre: 30 % d'entre eux (23 % de
l'ensemble des chômeurs) ont ac-
compli au moins trois démarches de
nature différente. L'éloignement
progressif du marché du travail
transparaît également avec la baisse
des inscriptions à l'ANPE. Si celle-
ci reste la règle (88 % d'inscrits en
moyenne), la proportion d'inscrits
à l'ANPE tléchit en effet à peu près
régulièrement au cours du temps,
avec une baisse marquée entre trois
et cinq ans d'ancienneté de chô-
mage, au moment où les initiatives
personnelles sont les plus fréquen-
tes.

Il faut noter qu'au cours du der-
nier trimestre de 1997, un chômeur
sur quatre seulement a eu recours
pour sa recherche d'emploi à
l'ANPE. Cet organisme n'a pas été
beaucoup mobilisé par les chômeurs
de très longue durée que sont les
allocataires du RMI, contrairement
aux services de la mairie (cités deux
fois sur trois) et des associations et
organismes spécialisés (deux fois
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Situation en janvier 1998

En emploi En emploi
auRl\H sortisduRI\H

Type de contrat de travail

Mission d'intérim. 4.6 4.4

Stage rémunéré. 4.5 2,6

Contrat Emploi-Solidarité, Contrat Emploi Consolidé. 39.6 30.5

Contrat Initiative-Emploi. 1.9 7,3

Autre contrat il durée déterminée. 14,3 ]9.6

Autre contrat à durée indéterminéc . ]4.9 25,1~

Autrè* 1 Ne sait pas. 20.2 9.8

Durée prévue du contrat de travail

Six mois ou plus. 67.9 75.9

dont: emploi non aidé. 29,1 .J3.0

Moins dc six mois (ou ne sait pas) . 32.] 24,1

Temps de tra,,'ail

Temps complet 28,9 535

Temps partiel « subi» . 6].2 42,8

Temps partiel «choisi». 9,9 3,7

Salaire mensuel

Moins de 4 <XJOF . 72.7 47.4

De 4 000 à moins de 6 (X)ÛF. 23,5 38.6

6000 F ou plus. 3,8 ]4.0

Ensemblc ,............................................................,......,.".,."., 100,0 100,0

Effectifstotaux. 39 622 6] 395

.. Travail indépendant, emploi auprèx d'u/I partj("JIlier...

Champ: allocataires au 31112196, enl[és au RMI à la suite d'une perte d'emploi, d'un stage rému-

néré ou d'une période de chômage indemnisé, cn emploi en janvier 1998.

.,

1
; 0.
~.~.. ..
~. ~.

u u

"

sur trois également). Les relations
personnelles n'ont guère été solli-
citées (6).

Les attentes des chômeurs par
rapport à un nouvel emploi portent
la trace d'un certain optimisme.
Alors que les salaires perçus dans
leur dernier emploi d'au moins six
mois sont à peine plus faibles que
ceux des anciens allocataires (ta-
bleau 4), leurs prétentions salaria-
les, qui de fait correspondent à un
travail souhaité à temps complet,
sont largement supérieures aux ré-
munérations obtenues par ceux qui
ont retrouvé du travail. Plus d'un
chômeur sur quatre souhaiterait
améliorer son ancien salaire de plus
de 20 %, alors que moins d'un sur
cinq a pu le faire parmi ceux qui
sont sortis du RMI (graphique 1).
Près d'un chômeur sur trois « seu-
lement » accepterait de travailler
pour n'importe quel salaire ou en
perdant plus de 20 % sur son an-
cien salaire alors qu'un ancien al-
locataire sur deux et deux alloca-
taires en emploi sur trois sont dans
cette situation.

Se/ma AM/RA,
Geneviève CANCEILL

(DA RES).

(6) . Mai,~ daTlJ les faiu. le Jerdce public

de l'emplo; et le .1'ccleUT as.wc/ar!!, TIl' sol/l ci
/'orixÎlle que de 23 % de.\' emplois occupÙ par
!e."tUl('/em alll/uJll/ires et de 32 % de.~ emplois
(lC('lIpé-ç par le.~ RMlstes. Le.ç ÎntéreHés disent
majorÎ/ajremenf ",nnr trouvé 1111emploi par

leur.\" propre.ç moyenx.

Pour en savoir plus:

Afsa C., «L'insertion profession-
nelle des bénéficiaires du revenu
minimum d'insertion », INSEE, Di-
rection des statistiques démographi-
ques et sociales, document de travail
F9901.

Afsa c., Amira S., « Le RMI : un
dispositif en mutation », Données
Sociales 1999, INSEE.

Afsa C., Guillemot D. (1999),
« Plus de la moitié des sorties du
RMI se font grâce à l'emploi »,
INSEE Première, n° 632, février.

Demailly D. (1999),« Les sorties
du RMI : des motifs souvent multi-
ples et imbriqués », OREES, Études
et Résultats, n° 16, mai.

Tableau 5
Caractéristiques de l'emploi occupé en janvier 1998

En pourcenta!{e

Graphique 2
Démarches entreprises pour la recherche d'emploi

selon l'ancienne lé de chômage

100% 1,
i

::SO'k

60% 1 Nombre LIe moyens*
différentsmobiti,és

~I ou240%

"0% !-
1

1

0%

~
N

o.~.
~
N
,5

+,
o Ancienneté

de chômage

"~

*
Moyem de la recherche; démarche directe allprè.\' d'lIfI employeur; répollSe à l/lle 1~/jred'em'

ploi ; ('oll/Ilet (lI'ee IIlIe (/~en{'e de tra\'llif temporaire; pl/natio/l d'ufle lilI/lOI/ce d'(~f.lre
d'emploi.

Champ: allocataires au 31/12/96, entrés au RMI à la suite d'une perte d'emploi. d'un stage ou

d'une période de chômage indcmnisé, loujours en recherche d'emploi en janvier 1998.

Source: INSEE, enqu0te sur le devenir des bénéficiaires du RMI.
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